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La s8ance est ouverte & 16. h 35. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est -adopth. 

LA SITUATION DANS LKS TERRITOTRRS ARARES OCCUPES 

RAPPORT DU SECRETAIRE GKNERAL Al1 CONSEIL DE SECURITE PRESEWK EN APPLICATION 
DE LA RESOLUTTON 605 (1987) (S/19445) 

Le PRESIDENT (interprétation de 1 ‘anqlais) t Conformément aux décisions 

prises aux sbances prCc&entes consacrhft & l’examen de cette question, j’invite le 

reprdsentant de l’orqanisat ton de libbration de la Palestine à prendre pl.;re à la 

table du Conseil; j’invite les représentants de la Tch&oelovaquia, de l’I?qypte, de 

l’Inde, de l’Indonésie, d’Israël, de la Jordanie, du KoweYt, de la Jamahiriya arabe 

libyenne, de la Malaisie, du Maroc, du Qatar, du Soudan, de la Républigue arabe 

syrienna et du zitiabue b occuper les etbqes qui leur sont réservés sur les c8t6s 

da la rcrlle du Conseil. 

Le premier orateur est le reprhentant de l*TnAmQeie. Je lfinvtte B prenilre 

place Si la table du Conseil et B faire sa dhclatation. 
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M. ALATAS’ (Indon&sie) (interprbtation de l*anglais) : Je voudrais tout 
d’abord vais remercier, Monsieur le Pr/sident, ainsi que les autres membres du 

Conseil de S&urit&, de m’offrir l’occasion de participer aux d&bats uur un sujet 

d’une importance telle pour le peuple et le Gouvernement indonbsiens. 

Monsieur le Prhident, permettez-moi tout d’abcrd de vous féliciter 

ainchroment pur votre accession A la pr6sidence du Conseil de sburité pour le 

mois de fCvrier. Je suis certain que, grke a votre vaste expérience et a vos 

talents de diplanate conf km&, vous serez à m&me de d itiqer, de manfbre off icace 

les travaux du Conseil. Je ne saurais non plus manquer de rendre l’homge qu’il 

convient b votre bminent pr&&ceeseur, 1’Ambaesadeur sir Crispin Tickell, pour la 

façon impeccable dont il s’est acquitti de sa tache pendant un mcie de jawier 

critique, difficile. 

Je tiens enfin h m’associer i ceux qui ont par16 avrnt moi pour dire conbien 

mue raerciona le Searkaire g&n&al, Javier P&res de Cuillar, du dbouemont et de 

l’et fiawlti weo Umgmle il Volt aequitti du ganrbt que lui a oanfti I~I Caneeil 

et bu r*l)ort d&tdlt4 (8/19443) qu’il 8 pr$wnt&, oonferm&eent 4 la rhsaluti@R 

499 t19m Bu t2owsfl ae duurid. 

Ma d&l&gatlon a dewndb h part iaiper aux debats du Conseil en raisun de notre 

gro#?oda fnqdt~ davant la d&Arioration flagranb de Le sttuatton dane les 

twritaftes strbo pdmtbrfeme ft*al.ement ~gdr pmr Isrrr%l aeptd5 1967, 

y  osagris iMouutem* Ekt PnBRo que le reste db k auwunaut~ fnternationeter neus 

avons miivt Meo la plus grande atwoisw et une tndignatiun oroirrante 1s 

r&wesrlon brutale d&uhrSnbs par les tomes militaires ierablienme contre les 

!&anifertants & Gaza, sur la Rive wciamtala et dans la ville sainte d*Al @ode. 

LSintenaifiaation de la violence a entraPn& mort et blessures paur de tr&B rmbr6ux 

Palestiniens innocents, l’rrreatrtion et la détention arbitraire de milliers 

d’entre eux et les aoup$ de feu et te matraquages aveugles, notamuent des 

frautures inflfg~er i titre de repr&atllee, aontre les menirfe6tantr et Aes 

psssnts, y aompris des fmmierr et des enfante, Ces crime0 ont Ct6 3acfnnpPgn~s 

d’autres chltfnrrrnts collectifs tels que des couvre-feux permanents plusieure 

eemainesr d’affflie, w le refm de laisser le pweonnel de 1’uwMA p$n&trer dans 

les zones affecties pour y apporter dfffi secours d’urgenoe m&dicaux et 

81 imenta ires. H&ue Al Qods n’a pas 6tb &argnie, puisqu’elle a Qt4 $galement 

pla&e 8ous l’état d’urgence pour la premihra fois ifeputs son occupation et depuis 

son annexion itlbqale, il y rl 21 ans. ta mosqube Al-Aqsa a 6té profath, Ce gui 

of fente part fculiérernent Xe peuple fndmdafan. 
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M. Alatas (Indonésie) 

Ce8 bvhe~nts, au fur et h miaura qu’ils se d&roulent, font appataftte de 

wniire trbs contrastée les dîmenaiona dhastreuses de l’oppression et de la 

tyrannie, der d&possessions, des d&portatiann, des privations et des crime5 

auxquels le peuple palestinien a &A longtemps soumin. Il8 ont 4galement fait 

l pperartte l’obsession d*Isra&l d’exaaerber sans arr& une situation d6jh 

intolhabla et d’btiger de nouveaux obstacles i la paix. 

Wn gouvern-nt estime que la situation des territoires occupés est trbs 

grave, ce qui est pleinement refl&t& dans la d(claraticm Publi&e le 

22 dicesbra 1987 par le Ministre des affairer, (trangbtes de l’Indonisie, où il est 

dit nota-nt que I 

‘L’lndonhie condanne inergiqusment cette nowelle manifestation de la politique 

implacable que la puissance occupnnte poursuit en violation flaqrante des 

dispositions de le quatribms Convention de Genbve relative b la protection des 

personnes civiles en t«npcl de guotro, en data du 12 robt 1919. 

c*o drwitir l t l’aIQlkB* &&r%#w%taM a* lr dpr6rriun ront fa 

audqumme dke&e de l*M~bsn pr*Um+ rt ti* Qo~4ttScm41 L~Mratslea 

qui Mnt tm*Lla p3pîhtianps&athimn8 wr feptm politiqus, 

&fmosigcN et adal. C8tte ritimtiun d4pZor8l3Xe perststere ausot lon9teqm 

qu’on fm remnnrStta pas S* droit fnati&nab%e du peruple palestintm b 

18srrt6d&teminattonr y em@8 f’cSeabli88ement Wun foyer national ind&pendant 

en Pskrt ho. Toute d)tiriorcltîun d* la sftuatiun ne fera q6PewacfdrbBr les 

twwlonr et Ier 8f fmttemonta dans 18 r&iun, ae qut txmstitue une grave 

ma8ee mur la gaix et ta 86uurft4 internatfufmles,* fiw9374, D. a, 

Il est &&Ient que IVwrrfblo 8peutaaXe de riprerrion ave&.e dont nous sonmes 

tiroinr rdduit ii nhnt las sffirmatforrr faits6 gar Irrtil au Sec&taire g/nbral 

adjoint ahsrgd &s rffrires politiquecr, n. Mattaerk Gouldtng, et qui figurent dans 

le rappcrt du Seurbtaire g&nbisl adjoint, rebm lesquelles son seul but est de 

rltablir l’ordre et qu’il ne prend uen mesures que peur limiter au minimum le 

nombre des viatimes. Ces sf ffmatfona4 surit tWentte8 non seulement Qar ce qui se 

passa depuis deux mois dans les territoire& ciaauph, meAs aussi paf les 

dQclarations arrogantem des hauts responsables isra6liens, oebn lesquelles *il 

faut user en priorité de la forae, de la puissance et des coups*, et qui proclament 

dsns la m&m oouffle et sans ciller qui l’objectif eet d’assurer la *tranqufllitQ* 

dans la bande de Gaza et aur la Rive cccid*ntale - soit dit en passant, le fait 

qu’IeraO1 a sdopti cette attitude huetile et imphftente le jour mhe de la 

publication du rapport du Becr4taire gîinital en dit long sur l’insolence d’xsra&l. 
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M. &latas (Indon68ie) 

Il est clair qw’lrraiil n’a nullemnt l’intention de respecter la 

rbsolution 605 adoptie par le Conseil de r(curit4 le 22 dbembre 1987, Le m6pris 

d’xsraY1 pour des d(cirion8 du Conoeil ont apparu une fois de plu8 lorrqu’il a 

prodd6 i la daportation illiqale de oivils palertiniens, nalgt4 les rirolutions 

607 (1988) et 608 (1986) du Conroil de ahtiti enjoignant i 18raYl ds ne par le 

faire et demandant le retour iddiat de8 per8onnea d4jb d&ort&er. 

QI ne saurait tolker qu’I8raYl se di88imule derribte le prkexte bien mince 

de l(gitinr d4fenw pour jurtifier 8a pr/rence illégale dan8 les territoire8 

occuphr arabe8 et palertiniens. I@ra&1 ne peut non plua, de cette fnanibre, 

justifier a88 actes inhumain8 et me8 pratiquer de ripremdon et de per8&ution, ni 

rwurir i ~388 sophisme8 juridiquea, came l’invocation de loi8 et rbqlement8 en 

vigueur prndant le mstiat britannique. Il faut obliger Irrail b l maunmr a88 

ploinsa reuponubilft4s pur ler violatiohr flaqranter de la Charte, de la 

puutri&sm Cmventicm do i3enhe de 1949 et d’autrea nom8 unfverrellesmt reconnues 

‘2. Ompofkrcrne aLoiliA 

mmtdaJJd%woQ ,dh6gbWlUd- +Sa la eriu aotualle 

bnr les ter ritaima ao~uphs d&wunt tout OI que tlc#a arma mnm CM~ 

20 Uernihw~ ades ut Arit& d*&Mmor. &R effet, WI ahrw ~rlibttf 

s*e&t produit drnr la nature et le nivuu de la lutta du peuple pa~stinian oantre 

t’og~ermur: tSdlien, Imtdnant dea oen*aoer L 1oRQI temm et PfnexoreblU 

rmtfioathts qkttmt & L~dv43lutien de PS rttuation. bri m@fertatLmr sp8ntanh 

se @ont araintermnt &erb?Stm h l’entée dea tertîtsirrs acraup4r l t mt prtr Lea 

propertb~~ d’un seultint peputafte soutenu. 

Xl orrait 6galmsnt psu mrspfaaee, vuire danqereurc, d’enofsaqlst les 

perturbations et la lutte s&ueltr Qms les tertitdres ctuowp6s tndbpcrndamnt de 

l*fnjustiue histoftqua infli&e aux Palertinienst injuatkre dan8 laquelrte toute une 

g&nhtian a qfandi, maris rkn amna~tre d’autre que la per&utian, l*huwiliation 

et: h 8OUffa8w6 sous wuupaeion btrangbre. Le fait que pendant si long temps on 

n’ait pu, ou vcmtu, trmver un sursis ou une solution pour mettre fin & aette 

trap#die humaine qui se goursuit ne fait qufexacerber les oentiments trbo vif8 de 

aolke, de frustration et de d68eepoir qui sont le lot quotidien des Palestiniens 

dePuis deux dBcennie8 et qui ont provoqué la r8beIlicm actuelle dans les 

territoireo aceupds. 
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M. Alatas (Indan6sie) 

tmr ambre dbeption est encore aviv6e lorsqu’ils voient que le Conseil de 

abcuriti ne peut pas ou ne veut pas s’acquitter de la respansabilit& qui lui 

incombe aux termes de la Charte, et qui est de rhablir les Palestiniens dans leurs 

droitr inaliinables. 

N’ayant plus d’autre choix, le couraqeux peuple palestinien a dbid& de 

pursujvre, sous la direction incontestbe de l’brqanisation de lîb6ration de la 

Palert in0 (OLP) - son aeul reprdsentant lbgitime - ma réristance 16gitime et sa 

juste lutte pour reconquirir ses droits nationaux ururpb. Lorsque nous examinons 

le rapprt du Secr&taire gbn6ral et aes recomandationa quant b la façon d’assurer 

la sburitb et la protection des civile palestiniens sous occupation irra&lienne, 

il doit dtre bfm clair quo la question clef n’est par de ravoir cornent l mner Ier 

forces do ricuritb irra~lionnes i agir de manibre plus humaine ou aament rendre 

l*ocaupatîen plu8 tolirable pour les Palertiniennrt corne cela a 6t6 oorrffgrab & 

n. aoutdifbg pac tous t*s Patartfnime 1wk2 leqtmls $1 a pu parler dans les 

tarriteites ecrcwgis s 

•l*oe~~tiarr irt66lbmas rfa pouvait awunsmsnt 6tre rendu8 aaueptablr peut la 

ppufattin pa&&inimww bss temituires ouuup&e.m (8#3$113, mt, 20$ 

2% uu&ume, nw rousurivma ghinenmnt a l’une 8sr ~ftwipalea 

aomuluoiw 661 rappmt Qu Seaar&Uire g&dtar, i ravoir que s’il est, aetttwr 

fbhraaire de taire datrantaga pour as8uzer la s&writb et fa prote&tQn de la 

pqdation aitMer parciller meewres ne peuvent mpandnnt $tre qt&e dea palliatffar. 

Je ufte le rapport I 

y. ,. uee mmurm , . . auasi urrientes qu’elles soient, n’6lfaineront prie 160 

oau%%s des Mncauntr tragiques qui ont conduit i l’adoption %e la dolutîon 

605 (1967) du C!onseil de sduurfti, ni ne rmheront la gefx dans la g$qfan,” 

Wlg443, Dar. 5% 

Autremmt dit, le problime, le d6fi fondamental auquel nous devons faire face, 

c’est toujours le r&glement qlobal, juste et durable du confUt arabe-irra(lien, au 

uoeur duquel se trouve la queotfcm de Baiestfner un r&qlement reconnaissant les 

droiter fnalihables de 1s nation palastinienne ii l’%utod&%rmtnation et à 

1’fndQpendance dans un Etat qui lui soit propre en Palestine; un r&glement quL 

entrafne le retrait d’mrall ~3% tous les territoires arabe occu~5 fll4qalem%nt, 

y  conYprts YQrus%l%m. AlOr6 r%ulem%nt $ourra-t-on perler du droit de Lous Lee Etat% 

de la rdqion B exister i l’intkieur de frontf$res eûtes et internationalment 

reconnues %t garantir ce droit. 
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M. Alatas (Indanbie) 

L’Qcrasante majoritb des Etats Membres est d6jA convaincue que la conf6rence 

internationale de paix, telle qu’envisaq&e et entbrin6e par la rimolution 38/58 C 

de l’Assembl&e qénkale, constitue la meilleure chance, peut-atre la seule chanze, 

de nigocier avec succès un tel r&glement. 

Pour leur part, les Etats arabes et 1’OLP ont une fois de plus affirmn6 qu’ils 

souhaitaient une telle oonfhenoe. 11s en ont du reste donnb une nouvelle preuve 

tawible quand, a la Réunion minist6rielle extraordtnaire de la Ligue arabe tenue 

la semaine dernibre A Tunis, ilm ont cri4 un comita minimtériel chargé de procéder 

A des pourparlerm avec les gouvernements des Etats nmnrbres permanents du Conseil de 

a&urit& en vue de la convocation rapide de la conférence. 

Ce qu’il faut d6rormais, c’est multiplier les premmhns diplc&tiques et 

politiqwm peur convaincre Israël que la meule voie conduimant A la paix parme par 

uns solution politique d’enme&le, iquitable et nbci6e. Il inporte dim lors que 

b8 CrriS 6k &US 8llih d8~8Y&& ltObMQ%nt, UOtt#3k%nt N%U 1% fhUt&t%it!% &b6-l 

et, Omr le a&&* du Cenwil de ahrit& aonvimnsnt de8 IIIL)muIem P prenbte peur 

pwssttte la aarrvaeratian de la senf&8Ste fntrrna4dnak &e 16 pasis. 

d'autre Qhaîz que de robilfrer l*rutoriab des tations Unies et le cabarnfm du 

cbnseîl de e&urttb afin dWtaser un psaocasus de n4gaaietians o&rttablH 

e!&XRmbnt sur un r$glemnt d*enSe*la, fats et gaofftqus 6u Maytm-Oriant, 

fl fautr mafntensnt pZus w  gakssis, acrrrft la goucwa de rea)tbrCRMtr mn pas 

la belbighme, la r&pressUn et la guerre pmp&uelles, meSb 1s pafx, une paix 

v6titable* 

Le F+lWXw&#F (intamr6tatfcm de l*rrnglaisf t Je remraie le reprieentant 

de lfIndon&sis des garrolee aîlaabbs qu’il Q eues i am Egard. 

L’oratsur suivant est 1s repr&entant de l’Inde, Je l’invite & pren%re plaae 

& la table du Conssi et a faire si dblaratfon. 

M. ~~A~~~ (Inde) (interpr/tation de l*anqloist t Je Vou&ais 

m*associsr aux oratsurs qui m’ont pr&&JQ pour dire combien nous scmner heureux 5e 

voir les Etats-Oni5 pr6sider les d6lib6rations du Conssil de skurid ce mois-ci, 

Cette pbrfodr de l’ann6e mera cher&+ et fera appsl A une habileti diplomatique de 

prei&Or ordre que I’Ambaasadsur Walters et voue-&r@?, ?&nsieur l~An\bassadeur Okun, 

goss&e~ au plus haut dffqr4. 

J’aimerais bgalement saisir eetts cxxaSion pour iiliciter siriebremsnt votre 

(minent pr$d6c?esseur, air Crispin Tickell, pour la façon megietrele c‘?cmt il e 

BfrigtS les trwaw. du Carmefll pendant 1s mofc4 de janvier. Cs ne fut pas un mois 
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M. Gharekhan (Inde)- 

facile et l ir Criapin a su donner toute la mesure du tact et de la patience qui le 

aaraothrirent poq traiter de uea quertiona qu’il o-rend fort bien. 

os d(l&gation a demandi b participer a ae ddbat pour r&ondre A l’appel lancb 

par le f!esr&aire gdniral au paragraphe 54 de eon rapport. 

Le Conseil de ricuriti ast r&ani pour la quatribne fois en l’espace de quatre 

seniner pour examiner la situation dan8 les territoires oacupir. Cela mntre bien 

la graviti do la rituation et la pr&uoupation internationale qu’elle ruecite. 

NOUS 8~8 rairir du rapport du Secdtairi ginbral, qui nous a (t( prirent4 

conform(nnt i la rklution 605 (1987) du Conroil de r(curit4. Le rapport ert un 

doeunnt roigneurement ridigi prisentant une analyse remrquable des cauaea 

cour-jaoontee k la traqique rituation qui r)sne danr ler territoirea accupk ainsi 

que do aages l ggertionr quant i la nrnihe objwtive et rationnelle d’aborder le 

prabl&e. J@aimerai8, d’rlutre part, dire & N, Mwraak Ooulding, secr6taire gin&ral 

ad)elntt eten nous lui 8-s reconruiruntr dr ma mirrtwr dma 14 rbgion. 

La r-t *st d’um Iature dkwregemte eL bien trtrte. 0~9 peut notstnwnt 

atrr eu giw~~ 13 t 

ailé ent dit qu*outte 1~ dtbohs brutakr de r(prorsiar dos bmmtes, 1s 

violwwr qrasutb diriqir au hrs&rd aonkre dar gratiwlietr &Sait 6bwe 

QewrrnCe (on a att& par: b*4gale, lr BN de jauner qui 63~ OJ îmotw parue 

qu’iLr II trouveknt 11 pm! tmra~d quad der pî*crre WRiimt: && jath %u la 

tw dbun instituteur qui 4s bto frapd Qwmt aea &lhr paroa qu*fl avait 

refuali d~lntartompre 8a elarsa peur enlwar 66s ebi8tml.e~ que d’autres msfent 

pl&s aiut 10 raute dovant l*&~olest . ter 9@aleetinfens se wnt rusai 

f r&m4ment plafnts - et ciail plctntes vfssisnt 4gpalemnt les fmutionnairer de 

l*Admhirtrati4m eivih isrr&ltenm dans las terrttofras - a’9tre trait& wea 

un tigtis et une rrrqame Wlb&rds qui pars~sraient bertinbr H les humtlier 

et a porter atteinte b leur dtgnfd U’hrar humsin8.m (g(y). 

Ce maou~s insens h la fora9 danci les terrftotrw ecautir, 6n violation 

ClwrantB de8 dispmitions de la quatrihm Conventton de Ga&ve, a frit de ncnr&wec# 

morts, Bea centaines de bleesbs et des milliers de gens jet66 en prison, dont 1s 

plupart, relon le rapport du Secr&Llire gbn6ra1, ont moins de 26 uns, voire 11 ou 

12 ans. 
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&Gharckhan (In&) 

Cotte tontc%ivi d6libkk d”hmilirr uno population tout entibre na perrt p8 

do $mnmor que 108 l utorit(8 irra~liwmer ont compris la rignitieation et la portée 

des Mnrrnta do aea dorniirw l oeainor dan8 ler territoire8 aooupb et en 

Irrail. tn effet, 108 nrnifr8trtion8 gbniralem ont valeur de d6claration politique 

#ans 6quixoqur t lea annira d*mcupation n’ont nulleunt affaibli le nationz~iisme 

pabrtînien. 



NB/4 S/PV. 2790 
- 16 - 

Y. Gharekhan (Oncle) 

Le rapport du Secrkaire g&nbral dictit cette situation avec précision : 
” . . . L’agitation des six dernibres 8emaines a &t6 l’e%preesion du d6oouraqement 

et du dhespir &s habitants de8 territoires cocup6s qui, pour plu5 de la 

moiti4 d’entre eux, n’ont jamais rien connu qu’une owwpation qui leur d&nie 

ce qu* ils connidbrent ~(~111116 leurs droits 16gitimes. Le r&sultat e5t un drame 

pour chacun des deux c6t68, drama que rien n’ illustre mieux que le spectacle 

quotidien de jeu~s Palestiniens dbaarmb face h de8 soldats isrdéliens du 

m8nm âge.” W19443, par. 52) 

ta recomandation principale du Secrbteire g6n6ral est que la comnunnut~ 

internationale fawe un effort amcertb pour convaincre rsraidl a 

‘d’accepter l’applicabiliti de jure de la quatribme Convention de Genève aux 

territoires OCCUPES, ainri que de rectifier ses pratiquer de façon à se 

coitforur pleinemnt aux disp6sitfons de la Convention.” (W19443, par. Sl) 

#arc mm08 perrued&e que le conseil de rbcurit& lancera cet appel. 

Aussi sabres que soient cee bvhemnts, la situat Lon aemit plu5 

d~utagemte emcmre si na35 65viQns perdre l*blen 5uqdr qr&5 h lbpinion 

intsrnationak peur entreprendre un effort skieux et uonuerté en vue de rbglcr le5 

aau8er rou5-jacenter qui ont prcwo@ en premier lieu ces trouble8 et ue5 

manifestations. 

Il y a fort peu de divetg6nuer dkpinions sur ce point. Le soeur du probl/m 

reste le dhi 8u peuple palestinien de son droit b l*rutod6termination, qui en a 

f8it un piauple d5 dfuqibs wr s8 praprc terre. 

un r&glmmt globel, ju5te et durable doit kra atteint par 15 nkociation, 

qui doit prendre en uonsid&rrtion, corne le Secdtaire gbdral le dit dans son 

rapport, les droits lbgitimes du peuple palestinien, y compris lSautod&ermination. 

Il eet bien entendu que parmi le8 autres blhmnts irtdispQn8ebles i ce reglanwnt 

figurent le retrait d’Isral1 de8 territoire8 occu~s wr lui depui5 1967, notanent 

J.kwselemi et la reconr,ai55ance du droit pour tous les Etats de la r&icm de vivre 

dans la paix et la rburfté au sein de ftontieres internationalement reconnues. 

te proceseus de négocfattc?rle doit Btre entamé rapidement. L’Inde, et avec 

elle une &craaante majorit6 des Membres des Nations Unies, est peceuad6e qu’une 

confkence internationale 8ur la paix au Moyen-Orient, telle qu’elle est prévue par 

la rkwlution 38/58 C, reste le cadre le pba apptoprfé b de telle5 n6gociations. 

Un dialogue et des consultations doivent &tre ent.repris fnmédiatement avec les 

Palestiniens et leur reprthentant, I’Orqantsation de libération de la Palestine, 
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ainsi qu’avec les autre8 partie8 c0ncern6er. Les Nations unie% ont une 

reBponsabilit.6 part. iculiAre en la matibre. 

Une notion erronie ou A court terme de la r6curit6 ne Pourra qu’entrafner uno 

ina&curit/ accrue pour Iaralil et la persistance dea troubles dans la rbqion. Le 

momnt est venu de faire preuve d’un plus grand rdalimme, de conpr&hensicn, de la 

volontb et des qualitia politiques n&ceaaairea. Ce que le Secrdtaire ghbrnl 

applle *un proceaaua de nbociation effectif” doit s’amorcer rana retard. Le fait 

qu’un tel processus ne peut se placer que SOU~ lea auspice6 des Nationa Uniea est 

reconnu par toua. Un rbglement n&gooi( et politique cet la seule voie vers une 

solution au conflit arabe-irraalien, au cœur duquel se trouve le probltie 

pa lest inien. Toute autre solution n’aboutirait qu'i la lutte et A la violence, et 

A la dbt6rioration continue de la situation dans une rigion d&jA perturbie. 

Le PKESTUEWr (interpr/tation de l*anqlats) t Je renwcie le rePraSentant 

de l’Inde des paroles aimables qu’il. m’a adreaa6es. 

L~otateur tuivrnt a& le reprisentant de la Tch&ooalovaquie. Je l’invite A 

prendre place A la table bu Conmil et b faire ua d&laration. 

M. ~POTUXY (~ch~orlwaquie) (interpritaticn de l*anglais) : Monsieur 

le Prbaident, je voudrais tout d’abord voua filiaiter de votre euceraion 1 ‘Le 

priaidence du Conaeil de shriti pour le mois de fdvriar et vou# souhaiter plein 

rwaba dans ae poste de hautes reaponaabilités. Je voudraia &galement saisir cette 

ocuasion pour raarraier le Reprdaentant permanent du Royaum-Uni , Sir Crispin 

Tickell, des efforts qu’il a d&ploy& danr l’exercice & C)OS fOnt?tiOMJ 

pr6aidentiellea le mois dernier. 

Le rapport prbend par le Secr/trire gdnbral au Conseil de sbcurité 

confom\&m%nt A la rkiolutfon 605 (1987) a une fois de plus illustrb de mnibre 

convaincante le fait que la situation dans les territoires arabes cccup6S est 

devenue un grave problkke qui doit Qtre r/solu sans tarder par daa moyens 

politiques. Le rapport relate Objective%#nt co%@%ent, dans les t6rritoirea cCCUP~S, 

les force8 arm6f3 irra6liennea utilisent la force contra la8 civile, comment On 

dconnaft le8 droitr de l*hOw fondamentaux , coament on applique une foie de plus 

des pressions &conaniquea contre la population palestinienne, et CCxfaMtnt On 

perp&tUe une situation intolérable et humiliante dan% le% campa de rafugi6s. 
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Le rapport cite de nombreux exemple5 du caractire ill&al de la politi’40 

isra4lienns danr Ier territoires arabs ocoup&s qu”Israil uherohe h annexer 

ddfinit ivesmnt depuis plus de 20 ans. Il apparaft bqalement de nmibre bien 

dvidente A la lecture du rapport que 1~8 trotrpes isra&liennes, ardes jusqu’aux 

&nts des 6quipemnts de conbat ler plus perfectionnh, ne sont pas en mesure, mhe 

en recourant au wurtre et i la terreur les plus flagrants, d’enrayer l’explosioh 

amire de la juste colire de la population palestinienne. Par cons&Iuent, on ne 

peut non plus s’attendre i l’avenir qu’il soit possible d~/touffer par la violence 

et les d6portationr les exiqences lbgitimes ds la population des territoires arabes 

OCCUph. Au contrrire, le long d4ni obrtid des droits lbitims du peuple 

palestinien et la perrist5nce l *-eugle A ne p55 reconnaftre l*OLP en tant que seul 

représentant 16gitim du peuple palestinien, ont entrahé des manifestations de 

5dcontentrrrnt -18 ire , non seulsmsnt dans les territoires occup(s mais en I@ra&1 

dSr. 

La position du Gouvsrnesmnt isrr6lien deviœt d’autant soins aorprkensible 

qu’il rejette les r&soluCîonr pettinentss du Censsil ds shriti rt de l%sssmbl~ 

qinhale et refuœ de aamprendte qu’use solutfon paaiffque rt globale du probrin, 

est dam l’intir& d’Isr&%l autant que dans aelui des autres pertles emoetn&es~ 

NOUS prrtagecms les d&lrtations ftgurrM dans le rapport du Souritsire qb&rsl 

selon lesquelles il est nkessaire d*dopter des MIsuICes suppl&ntaires paur 

sssurer la 56eurit4 et 15 protsutios de la pbpulatton aivils, et ipausons la 

aonotusion que la paix et la S&urit& dans les terrftoires crrabes ocoup et dsns 

toute la r6gion du I&yendrisnt na peuvent ss rialfser sans ndgooiat ions relatives 

à un r~lwnt global, juste et durable de la situation su Moyen-Orient. h cfet 

hard, nous estimons que les appels b un renouveau d’efforts en vue de uonvoquer 

une confirenos internationale sur la paix au Moyen-Orient, uawss le propose dans sd 

lettre le Prdsident du Comiti sur l’sxsrcice des droits inaliinables du peuple 

palestinien, sont pleinement justffiis. 

1oous estiamns que 1s Conrreil de skurit6 devrait sans tarder prendre un5 

initiative concrbte pour proc&er aux arrangsmnts n6cessaires h une confirence 

internationale sur le H3yeni)r ient, coma l’a propos4 le Ministre swiitique dœ 

affaires &rang&res, M. Chevardnadze , au secrétaire ghiral de6 Nationa tJnie5, 

M. Pérrz de Cuéllar; C’est une façon tesliste de résoudre la situatim actuelle 

particuli8cement complexe et tfangereu~e. 
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Cette proposition est vkitablemnt conforme d la rbsolution 3%/58 C de 

l*AaaarbUe ginitale et noua l*appuyons t~aolument puirqu’ella expri-, dans 

l*eaprit de la nouvelle forer de pende existant dam les relation8 

intœnationalee, la volonti VUtique d’apporter une solution g&n/ralemnt 

aweptabb au problire. 

Nour noua fblioitona de l’initiative rwikique d’entamr sans d6lai des 

uonaultationr dans le cadre du Conreil de dcuritb pour difinir un prooesrua de 

n&ociations et fectif, wweptible de crder les conditions indiapenaabler i la 

oonvouation, dans un d6lai raisonnable, de la confhwe internationale l ur 10 

Moyen-Orient, avec la participation de toutea lem partior conaern/ea, 1’OLP et ler 

rodaces permanenta du Conrefl de x&urit&. 
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N#18 estimns nbessaire, dans la situation actuelle, d'inteneifier le8 

aCtiVit68 du COn8eil de 86cucit6 de sanibre a faciliter la reoherohe d’une solution 

juste de la question de Palestine. C’est par aveuglement qu'Israël s'OppO8e aux 

ef fort8 COtICett68 faits par les Nations Unie8 en vue de la convocation d’une 

confkeme internationale, car aucune échappatoire n’est possible par la force 

arm&e ou les accord8 sApar&, ce qui a bti confirmi Be manibre convaincante au 

cour8 de8 20 derniire8 annbs8 et lors de8 hdnements r&Ont8. 

Partout dan8 le monde, on est de plus en plu8 convaincu qu'il faut d’urgence 

parvenir & un r&glement pblitique d'ensemble de la rituation dans la r&gion du 

Moyen-Orient. Nous jugeon positif le fait que d’autre8 organisations 

internationales arpirent éqalement A.une eolution politique du probl&ne, qu’il 

s’agiSa@ du Mouvenmt des pays non alignés, de la Ligue de8 Etat8 arabe8 ou de 

1'Orgeniration de la Conférence islamique, et nou8 eSp&ronr qu'il 8era p68nible, 

grke b dem et forts conjoints de cet ordre, de faire pihoe i l’attitude n&at lve 

actuelle U*Irra31 st de dibloquer ainsi le phessur de rbglement pacifique de la 

situation 6u Noyen-Orient. 

La Ripublique socialiste tch&oslovaque apprîe pleinment le droit du peuple 

palestinien P l’autoditermfnation, y compris L la crbtion de son propre Etat. Par 

aon*uentr nous continuerons d’apporter un 8p~uf politique h la juste lutte menie 

par le muple palestînkn h&ro%que, et m8 eq%ronr que cette skie de rbntans du 

Coneefl de eécurfta aonstftuera une nouvelle mesuto importante visant b faire droit 

aux extgencfes jurtffi4e8 du peuple palestinien. #ouS SaBWIIe8 c0nVihcW que 

l’ac~tation et la mire en application de la derniire lnîtfat ive pr&sent(e par 

1Wnion 8ovikique, afin de rechercher fea pcxasibilitér concrbtes et pratiques de 

LhOUdfe la SitUatiCM! dan8 les territoires arabes 0cortpb et de parvenir & un 

r&qlement qlobal au Mbyen-Orient, qr&e aux l f forts collectffe de tous le8 mensbres 

du Conmi?il de ehritb, constitueraient une uontribut tan valable dan8 ce sene. 

te PRESID~ (interprbtatfon de l’anqZai8) P M. Clovis Mak8oud, 

Observateur pernanent de la Lfque de8 Etats arabes aupr88 de l'Organisation de8 

Nations Unfee, auquel le Conseil a adress& une invitation au titre de l'article 39 

de son règlement intérieur provisoire b Sa 2785e séance, Souhaite faire une 

nouvelle déclaration. Avec l’assentiment du Conseil, je l'invit@ & prendre Place A 

la table du Conseil et B faire sa d&claration. 
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M. MKSOUD (interpdtation de l’anglaid : Monsieur le Pr&sident, 

permettes-nw>i de m’associer aux fdlicitations qui vous ont 6tb adressies a 

l’oocaeion de votre aacession A la prisidence du Conseil de dcurit/ pour ce mois, 

ainsi qu’aux tdmoignages qui ont Bt6 adressis b votre prddkesseur, 1~A~aesadeur 

du Royaume-Uni. 

J’ai estid niceesaire de prendre L nouveau la parole au Conseil car plusieurs 

bénements se sont produits depuis que le Conseil s’est r6uni la dernibre fois au 

sujet de la question b l’examn et aujourd’hui. Sur le terrain, les autori ds 

d’occupation israiliennes ont fait usage de leurs armss b feut trois personnes au 

moins ont Ct.6 tubes et plusieurs autres blessaes. Cela veut dire que les autori t6s 

d’occupation isra6liennes persistent a d6fier la comnunautd internationale en 

refusant de se conformer A ses appels et b nbpriser l’brganieation des 

Nations Unies, ses r&solutions, sa charte et ws conventions. 

Tout se paSse conne si Israël n’avait nullement l’intention de se conformer, 

de r@mdre, d’8tre renrible A la volont& &s la oomsunaut& internationale telle CW 

repr&mnt&e au Conseil. Nous sommes confrontis & dette oonclumiar &vidsmte, du 

fait, notmmsnt, qu’au lieu de renomer d ses m6thoderr il fms intensifie, Ses 

intsntioncl se sont wintsnant (tendues aux colonr vivant dans lee territoires 

ueoupb, qui amt aonsidér6s oanne des *~lomP - bien qu~btrblio fll6galement dan6 

les territoires -, msis dos oolons ania, On les appelle des civils, bian qu’ils 

ooient ostensiblement l rmis pour prot6ger les aatonies de pruplemSnt illÇgales. Un 

nouvel 6Uawnt est ainsi introduit non seulement en oe qui uonuerne l*arsie 

d’ocoup&ion mais rusri les oolons illbgsux qui #ont cenrhnt des oivils, bien 

qu’ils soient armb. Chaque jour, nous voyons qu’ Israll multiplie les moyens de 

faire respecter son autorit de puiesance aecupante. 

L’autre jour, H. Herroq a dit que la propegation du fondastentalisme islamique 

et bu khomeinisme l’inquf&taft. Hier, l’arn& isra~limns a attequi le 

saint-8&wlure et des fidèles qui se trouvaient dans l’$gliae; alors, je suppose 

que, bientk, Tarai%1 va s’inquidter de la nxmt& du fondastentaliwss chr&ien. 

Cela, entre parenthAses, montre bien qua la rboistancs des Palestinienne b 

l’occupation n’est ni de nature eectaire , ni due b des raisons rsligieuses, ni m&m@ 

& dea raiaons ethniques; ler Palestiniens ne veulent pas de l’occupation. Es 

qu’ils veulent, c’est exercer leur droit b s’exprimer lfbremsnt et Zeur droit b 

l’autod6términation. Ce sont lb des 6Ibments hidants. 
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Aujourd’hui, i, Naplouso, les nanifastations se sont multipli&ss et les Il#sutes 

dgop~ession ont ht& intenaitiies. Etablir un parallble l ntro 108 manifestaticns 

658 Palestinisns et le oemportement des autorit dkcoupation est oomplbtement 

shur issant . Los unitestant n’ont ~5 eu reaours A la violenoe. 

Les Xsrailiens nous diwnt que le lancemnt de pierres est une wnifestation 

de violenoe. Lanoer des pierres est un maniire d’e@oher les omupantr de 

poursuivre leur oucup8tion. m5 arma b feu, les aatraquages, les passages a 

tabac, les incurrfons dans les maisom au milieu de la nuit, les arrestaticns de 

persannos, dbnfantr - c’est cela lbcoupatîon. 
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Voilh la violenae, qui est inhérente aux meIure6 de aoercition auxquelles 

recourt l’autorit occupante. Maniterter, recourir aux Nation6 Unies, enrayer . . 

d’épuiser toutes les voies pacifique6 qu’offre la r6istance pa6sive - voila les 

mhodes de la risirtance. Co6r6e je l’ai diji dit dons 166 dklaration ptk(dente, 

le soulbvement des Palestinien6 a aan6 aucun doute ouvert les yeux du monde entier 

sur la volont de6 Pale& iniens d’obtenir leur6 droit6 par toue le6 moyen6 dont il6 

disposent en vertu de la Charte de6 Nation6 Unier. Lm 6oulivement ne peut pas 8tre 

arrhé, et ne doit pas 8tre arr&&. Ce roulivenrant a rendu aux Paleatiniena la 

diqnitb dont rata441 a ersay6 de le6 ptivert il a redonn6 aux Arabe6 la face qu’il6 

avaient presque perdue lorsque le recour6 aux Natianr Unie6 Çtait quarirnsnt devenu 

un vain exercice. 

“oil& pourquoi nous acame ici aujourd’hui, conpte tenu des 6vvinements <pi ae 

produirent simultanbnent - le6 6v6nmentr mur plwe et le6 6v6nementa qui le6 

awurent, c'est-i-dire le6 6vinementr qui se produisent dans ce que l’on appelle 

te6 milieux diplanutiques. 

On a entendu prtler ~06 derniers jars d@*nwy&r apddrtroc den Etrts-tlnis 6n 

Jordanie. Hier, le secrkaire deEtat Shultz a dit *ni oonflrenae internationaler 

ni négociations directe6. Ce 6ent 11 das praoerurr. Ce qui eat n&errrrire a’e8t 

de sou1 fqner le fond*, ?&US 6uame6 d*wcford wea lui I de qui est nbessaire elt 

de rbrienter l*attanticm vers les probl&fnor de fmd. 

A cet 6g6rdr nou6 avons dkrlar6 que la aonf6renue internationale WUII le6 

auspices des Nationu Unies l Irt le 64o6nirme qui peut damer la prfor it6 au6 

quertione de fond, et cela parue que 1~x111 ne aroymr pm drns las n&xhtion6 

directs6 en tant que rahuanisam lorsque l’issue n*ert pes olairement 6noncbe. Pour 

nousr le6 n&gooiationr sont une maniire 6ouhaitable d'rbutir a un r66ultat, qui 

doit 8tre dbfini et ensuite n&oci&. Pour nous, la nigociation n’ert pas uns 

partie de pêuhe pour voir ce qui peut en rortir, C’est pourquoi nous rejeton6 la 

d6finltion de n&ooiatione, de n&gooiaticnr directes, de Aqooiations bilatirales 

lorsqu*elleo 6ont perçues en tant que ra&canieAla devant permettre d’6tablir la 

Validita de l’oooupption, ou, au moine, de concider une partie du territoire. 

Noue 606~nes contre le6 n&9oeiations qui chercheraient, d’autre part, à 

ratifier na serait-ce qu’un centfmétre d’un territoire conquis - qu’il s’aqisse de 

l’accupetion du Golan, de J&rusalem-Eot ou de l*exi6tenoe et de la prolifkation 

des colonies illégales de peuplement. Nous voulon6 la n+ciation par Le biais du 

mécaniemc d’une conf~renoe internationale des Mations Unies, c&r alors mua serons 
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certain8 que la nhociation ne sera pas une msnibte d*impoSer un diktat d&mlant 

de l’arJy3trie de la puissance occupante et de la population ocoupée. A cet hard, 

le mboanioms de la conf6rer-m internationale des Nation8 Unie8 devient une volontd 

d’abutir A de8 rbsultat8 de fond, alors que la notion de n4gociations bilatirales 

directir devient II, moyen d’imposer l*h&&monie d~rrra~l et de 8’6carter de8 

parambtres d’uns rolution authentique, claire, précire et mutuellemsnt acaeptable. 

Noua juqeonr l*id&e de dgocier de8 accorde int&rimaires comme un moyen 

po88ible ou conme un piiqe exttamewnt danqerew. Lb encore, nous penSon que ce 

quo nou8 devonr n&qocier est une iaaue cr&Ydible, et pour que les n(gociationa 

8oient inportante elle8 doivent Btre enviasgae b la lmibre de qui peut fournir 

une iaaue A un r/glenant n&qoci6. !AS tentatives de paaaer outre 1’0rqaniaation de 

litiration de la Palertine (OLP) en tant que raprbentant authentique et cridible 

du peuple palortiniSn, de 1’6artor de 1’6quation de n/gociationr montrent qu’il 

n’exirte pxa un intention de prouhler s&riauoerœnt b des n6gouiationr. 

Dans les l naloa de l*histoiro de 18 diplamtk on ne trouve aucun cm8 oii une 

partie l Udterraini qui dw8it rephentet em adversaire. Le frire rtqnifierait 

quo le procfeaaaus de nigociaticma Beta 8~8 ctombquenae et que ceux qui nkouient 

vont ringtewnt rcrtitier la volont& de l+woupant, C*eat paurquoi nous ne psnama 

pea que toute initiative ou toute reprise du prarersua de paix puir8e 8tre 

oansid(r&e ucmna uw mhtfan de remphm#ant b oe que le@ Natitnr Unies, y UoEIpriS 

le Conseil de dourtt&, ront en train de faire. Le8 Nation8 Unie8 ment tenuffa 

4’ fnataurer la paix au Moyen-Orient cmfatméraent & Leurs diveraea r&olutionr. Si 

l’une des grades puiaaanae~ - Ier Etata-Unir, l’Union rovibtique, le Royaume-Uni 

ou tarte autre - a se8 propre8 ibbea, aea propres prioritir, elles peuvent I cette 

&ape &re prias8 en aonrid&atfon dans le cadre d’une conf6renae internationale. 

Le seul Etat qui te jette aat4qoriquament la confirence internet tonale, c'est 

Imrai41, parce qu’il cheruhe Ir gagner du tempe en faiunt de8 r&pcm8em aavanunent 

dodes aux initiatives prhenthee pour enphhet la cosununaut4 internationale de 

nwttre en place les ilbnscnta, les structures et 1eS institutions de msintien de la 

paix. Autremnt dit, tara61 cherche a paralyser le Conseil de e&curid, conme il a 

Pr&zéde!rSIsnt fou16 aux pieds lr Parce int$rimaire de8 Nations Unies au Liban 

mNuL) . Il eSbaie de paralyser les ef forte du Conseil da eécuri d. On ne peut 

pas permettre a Toragl de paralyser le Conseil de s#curité ni de margfnaliser les 

efforts et lea reepon&abilitbe de ce dernier. 
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C’est compte tenu du r8le important qui, 4 notre avis, revient au Conaeil de 

ahurit&, et notarnent h ses nmnbrea perm8mnts, dans la prbparation de la 

conf6rence internationale, que nous ortimons qu’il est nkerraire de désamorcer la 

tension actuelle dans les territoires ocoup de fagon h parvenir i un rbqlemmnt 

complet du conflit. Mais l i dhunorcer la tension dans les territoire8 oacuph 

vise en fait a affaiblir la ririrtanae L l’ocaupation - et permettre ainsi b IsraYl 

de gagner du temps et de pour8uivre ron annexion rampante - et A tolirer le 

conportomnt d’frra01, on se trouverait alors face A una 6quation l xtrhmmnt 

dangereuse. 

Nous ne pen%on% p%% que nour manquions de r/ali%me. Nous n’acceptons pas la 

notion de pragnutimma ou do rialirru en tant que position qui s~aucaamode de 

l’intranmigemnce d’Isra41 d’une nwniire ou d’une autre. Le r4ali%me, c’est lorsque 

la cmnaut/ internationale se fait aoi-rn8ma justice et oblige les hoalcitrants A 

w oanfomer A sea lots et aux aigonms do l@ paix intwnatfanale. 

C’est dam ue renr que les &dnœnts du uaok-end dernier et les efforts 

destir& A trouver une raluttan en dents du uaUte du #atiune Unies et du Cenaeil 

de rkuriti nous ont mn& A la conalurion que ri nou5 laissurm oekte tendrrnue Se 

poursuivre sans y faire ririsussmsnt oppoaiticm, noua crantriburima, direotewnt ou 

indireatemnt, aua tantatives de narginalisation du Cmeeil de r&uritd. bes Etat8 

arabes ne veulent ~III de aela. 508 pays de la Ltgue arak, dana plusieurs de leura 

r&aolutionr, S~I mont rbaoluzaant prencmdm en faveur de la nicesait& de la 

aonvoaation d’une uonf&renue internationale, pr4parbe pst les met&es permansntr du 

Conseil de sburit4, A laquelle partiuiperafent toutes les partie% direotement 

intiresJe8. 

C!#e%t pourquoi nous attendons impatiemnt de voir si le5 rup%rpuî%%ance% sont 

rklhwtnt dbcidbs A trouver un rhgglemnt de fond au conflit. Tout au 101~ de cea 

débats et dbtitirations, nous nous some% tarjourr efforcba de traiter des 

problhm humafna 8pparus en raison de la muvagerik avec laquelle IsraGl pourcluit 

son occupation ces dernibres ann&e%. Nous pensons que si te Conseil de S&!uri tb 

abordait cet aspect de la question a la fumibre du rapport du Secrhirs qbn6ra1, 

de 8on analyse et de %es recommndation%, il serait alors en nnsure de s’attaquer, 

i un stade ult&ieur, aux questions de fond et de rdgler une fois pour toutea Ce 

conf 1 it enhhique. 
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Mais si le rapport du Sect6taite qh&ral et le fonctionnement du Conseil de 

siauritb ront menaoh de paralyysie, ou a tout le mins de marqinalimation, nous 

nous daaandons alors s’il sera possible de continuer d’utiliser les mbanismes des 

Nations Unies pour s’attaquer aux quemtions essentielles qui, depuis 40 anr, 

meoousnt notre r4gion explomive. 

C’est pour r6pondre a cela que nous pensons que Le Conseil est maintenant 

appel& i renfomer la cridibilitb et 1°effiaaoiti du Secr6taire qMra1. Nous 

pen-nr (Cgalemt que son rapport , aussi bien quant au fond que quant a son analyse, 

aonstitue un et fort audacieux qui a qualitativemnt am&lior& la confiance dans ler 

mkanîsms des Nations Unies. Noue esphons que les menbrem du Conseil de sicuri t6 

se rendront compte de l’occamion historique qui me primente Irrintenant i eux1 il se 

peut que 10 l oulbvernt ait , manm le vouloir directesent, contribui b ritablir lem 

nstionr Unies et le Cenreil danr leurm fonations r faire et idifier la paix. 

C’est dsns aet l apri t que rmu8 drrrndom WIC mshrer du Conuil de l (ourtti de 

fairo droit aux revendications itiirtes en Unt que prniire itapr dsn8 

l~exhtian de sa rasponsabilft# ultim t rendre 1s paix et la jumtiue aux 

Pslestinienm et aux autre8 wuplem du Moyen-Orient. 

Ls PRIWlXWI tinterprdtation de l~rnglalr) t Je remraie M. Makmoud dru 

aimables ~~~olern qu’il m’a adresr&s. 

Sir 6FrimH.n TICPEt& (Reyawe-Uni) (lnterpr&tation de 1~anqlaL) t 

mnrieur le PrWdent, je vous souhaite bonne ohmwe i la prisidenae du Conseil de 

m&aurit&, smhant fort bien que voum en aurez bemoin. Nous saaws aertainm que 

vous-ahne et le O&#ral Walter6 maures IIyner vom nbgooiationm et voum maquitterez 

de vos remponmabilitis avec diligence, ieQartialitC et Q16qance. 

IAs souffrances endur&m par les habitants dem territoirem oocupbs par Isra61 

depuis 1967 et le statut de cem territoires eux-s&ms mont des questions qui 

pr&ccupent depuim longtemps et s6rieusement mon gouvernement. wous nous 

f&licitcms du rapport du Secrbtaire qQnbra1 en date du 21 janvier 1986, qui Enonce 

les probl&kkw clairement et cmpt/tement et indique la voie a suivre. Nous sonunes 

profondh#nt reconnaissants au Secrétaire gdndral et faimonm n8tre l’esprit du 

rapport, qu’ils s’agisse de l’énonc8 des faits CRI de sas recmunandations. NO# 

remsrcimnts vont hqalement b M. Couldfnq pour avoir contrfbui b l*établiesment 

du rapport aans aes conditions trh aiffidies. 
D&ns mon rappork, le Secrétaire gah&raP dkrlt m que nous avons vu nous-miher 

b la t$16vision et dans la presse : le rejet, par le8 Palestiniens aes territoires 

occuph, de 20 an5 d’occupation fsra$lienne. Nous avons hqaleunt eu un eperçu du 
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aomporternent des forcer de e&curit& de la puîmwwe oacupante, qui est loin d*8tre 

aonforme aux normes d’un aomportrmsnt oiviliai. Ce qui noue rapwlle de fagon 

regrettable l’iohec der efforts ddploy& par la cammunautd internationale pour 

aider lem partieu A rbgler les problimes roua-jaaentr du aonflit du Moyen-Orient, 

de m&ne que le colt et les rirquer toujours plua grands de aet éuhec. 

Peu nombreux sont ceux qui, ici, roue-ertiment la aomplexit6 dee questions en 

jeu et la difficultb 4 leur trouver une solution. J’ai btb frappd ces dernibrer 

remainer d’entendre nombre d’orateuru de tour borda - et ler metirer du Canneil 

n’/taient les dernierr - ee ddclarer pr8tr a e’attaquer a aee queetionS 

ririeurenmnt, en hitant toute l crimnie et polirnique. NOM rou~rivonr vivemont i 

l’appel du Secritaire gindral en faveur d’une dduction de la virulence qui 

carwdrire lem ddbatr sur le conflit arabe-irrailien et d’une action reaponmble 

6e la part 6a la aamnunauti internationale en vue de promouvoir la oompr6henrion. 

MW MIYI reOofUbaisMntm aux me&wer du Conwil qui l oot intOrVOnUS dan8 ce l enmr 

jbn hi &t/ moî-4he t&nmfn tout 8~ long de au pr&mbYence. mur notre part0 tout 

CH +a* Mu8 0?mfdmnr 6 i8ire - «r tmt qerai~ a*fudz 8t ckr ~8 ~abm, owt 
de aontribuerr b trouver le meilleur moyen de r&uire les tmafons et de prommft 

un riglemmt lwt0 et honorabl@s 
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Nous partageons la conclusion du Sec&taire qhéral selon laquelle des mesures 

à court terme visant A renforcer la sécuriti et la protection des habitants des 

territoires cmxp&s et a amhliorer leur bien-être ne peuvent qubre constituer que 

des palliatifs. Elle5 m&ritent nhanmoins notre attention imidiate. Les prioriths 

définies par le Secrbtaire q(néral 0ont raisonnables et nous approuvons Se5 

recomnandations principales. Nous approuvons en particulier l’appel lanc& b Isradl 

pour qu’il respecte ses obliqations au titre de la quatrihme Convention de Genéve 

et s’y conforme dans toute5 ses activités en tant que puissance occupante. Il ne 

fait aucun doute que la Convention s’applique pleinement aux territoires occupés. 

Nous ne voyons pas de bien-fond& aux arguments du contraire avanck par Israll. En 

tant que partie contractrantc b la Convention , nous continuerons de faire tout ce 

qui est en notre pouvoir pour en persuader le Gowernemcnt d’lsraçl. 

Entre-temps, nous nous a8aocions a l’appel 1ancC par le SecrCtaire gbnCra1 à 

IsraZl pour qu’il prenne de8 mesures spCcifiques afin de ripondre aux beaains 

humanita ire8 pre888nts. A cet hard, je rends chaleurauremnt homage au Comit& 

internat ion81 de la Croix-Rouge , car ses travaux dans les territofrer occupé8 mont 

inapprkfables. #arr examinerons av8c compr&heneion et avec urgence tout appel 

lancé en vue d’accroftre ses remources. 

Je rends hgalaatnt homage a l‘Office de semurs et de travaux de8 

Nations Unies pour les rbfugt~s de Paleotine dans le Proche-Orient (r#RW) , dont le 

Sec&8 ire génital loue, i juste titre, les travaux dfvouk et fnruffisarsnent 

reconnus qu’il acoomplit depuir de8 dkenntes. NouS prenon8 note de 8a 

recommandation vis8nt a proroger le nmndat de l’Office et A amilforer sa capaciti 

d’offrir des secours aux r&fugi68? nous attendons avec impatience de connaftra dans 

le détail les propositions Au Cormais8aifre q&n&ra: R~US prenons note Bgalement des 

assurances du Gowernement d*IsraQl, consigndes dans le rapport, selon lesquelles 

il coop&rera pleineannt avec l’office ainsi qu’avec d’autres institutions de 

secours oeuvrant aux c&tCs des Palest îniene. Nou6 nous félicitons de ces 

assurancef3. Le Rovaume-Uni a toujours appuyé 1’UNRWA et est l’un de 8es 

contributeurs majeurs. Outre l’augmentation, rkenanent annoncCe, de notre 

contribution au budget ordinaire de l*fJNRWh , nw8 scnmes prêta à examiner d’urgence 

tmt appel de fonds supplémentaires. Nous avons d& jà offert une ai& 

supplémentaire d’urgence par le biais de la Communautd européenne. 

Ce sont là des mesures concrétes et il appartient au Secrétaire général de s’y 

attacher. Nous partageons bgalemnt son avie selon lequel les Palestiniens dans 

les territoires occupés doivent se voir offrir les moyens de gérer leurs propres 
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act ivitds Bconaniques. comme le reconnaît le SecrBtaire général, l’application de 

nonbre de ces recomnandat ion5 dipend de la question de savoit si Isra91 accepte de 

s’y conformer. Nous prions instamment Israël de rdagir positivement b l’esprit 

constructif de ce rapport. 

Il ressort du message principal du SecrCtaire gCn&a 1, dont se sont fait 

l%cho de nombreux autres orateurs, qu’aucune mesure de secours a court terme, 

aucune mesure de protection d’urgence ni aucune mesure économique temporaire ne 

sauraient rendre l’occupation acceptable aux Palestiniens dans les territoire5 

OCCUpéS. Nous souwrivons b ce messaqe. De telles mesures s’attaquent aux 

symptbnes mais pas au mal lui-m&ne. me v6ritable cure exiqe le traitement des 

causes sous-jacentes du conflit pour permettre l’instauration d’une paix 

viritable. ar reconnaft largement, depuis longtemps, les Cl&eents principaux de la 

salut ion : retrait d’IsraQ1 de tous les territoires occupCa depuis 1967 et la 

solution de la question du statut de œa territoirest garantie du droit de tous les 

Etat5 de la r&gion, y comprie lsrail, B un5 existence &re & l*int4rieur de 

frontihes reconnuest dispositions propres i assurer les droits l&gftînma du puple 

palestinien, notannwnt 5co droit a l~autcdétermination. 

Ces &&msnts constituent la bsse d’une solution. Mais cette solution 

cent inuera de mur &chapper tant que les part tes concernber ne prendront p55 en 

toute oonscietme la d&ision de proc&er i des nbgociatfans dans un esprit de 

co~?‘omis et d’kiter de e~engager dan8 des actions qui ne ferakmt que rendre la 

paix encore plu5 inaccessible, La premibre mesure, peut-hre la plus difficile, 

consiste & reconnaftre les intérêts et les griefs 1Jgitimes de l’autre partie. 

Come l’a d&laré le Sect&aire aux affaires Qtrangbres et du casmonuealth~ 

sir Geoffrey HO~, lors d’un discours prononcé B Amman en novembre dernier, cela 

exigera des d&isions difficile5 de la part de toutes les parties concerndes. 

Certains rhes chéreraent caressés devront &tre abandonnés de part et d’autre. Mais 

les autres options - le chantage terroriste, la lutte armbe, le statu quo instable 

qui ne cesse de se dégrader - sont pires, et de loin. 

A notre avis, la proposition d’une conférence internationale avec la 

participation de toutes les parties au conflit et des cinq memhree permanents du 

Conseil, 80~s le8 auspices des Nations Unies, offre une véritable possibilité. Une 

telle conférence devrait servir de cadre b des négociations entre les parties 

directement concernées. plus elles pourront se parler directement, mieux cela 

vaudra. L’an dernier I les parties ont accompli un certain nombre de proqrés vers 
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un accord sur les modalités de la oonf6rence. Ce processus devrait maintenant être 

repris, et il appirrtient aux pays de l’exdrieur ayant de l’influence dans la 

r6qion d’y apport-jr leur plein appui. 

Nous SO~~~IS (Sonscients du r81e important que jouent le Sccrhaire ghbral et 

ses collaborateurs dans la praeotion de la convocation d’une telle conférence et 

nous leur s-8 reconnaissant8 des efforts difficiles qu’ils déploient A cette 

fin. N~S y  avons contribu& dans le pars& et nous le ferow A nouveau avec 

plaisir. La coophation des cinq manbras pernamnts du Conseil de &urit&, qui a 

remarquabiement caractkisb les travaux du Conseil h propos de la guerre tragique 

du golfe, l’an dernier, donne un exemple encourageant de la façon dont ils peuvent 

et doivent œuvrer ds concert paur rhoudre les granda pfoblhes de la paix et de 

la dcuri t6 internat tonales. 

Depu 40 ane, nom voyons des millions de gens pris dans une tragCdie sans 

fin. Le rapport du Secr&taire g&n&ral nous offre une issue. saisissons-la. 

Le PRU8IDlWT (interprbtation de l’a~lair) t Je rearcie le reprhentant 

du Royame-uni des paroles riauhbles qu’il a promnoks A mm intention et A 
l’fntrntîen du gdnbral Walter8. 

Je oroia carprendre que le Conseil ert prêt A procbder au vote Iur le projet 

de rholution Qnt il est saisi. Si je n’entmdr par d’objection, je val8 mettre 

le pro jet de rbaolut ion aux train maintenant. 

Puisqu’il n’y a pas d’objaction, il en eat afnai d&uidi. 

Ja vais donner tout Wahord la parole aux mnbres du Conseil qui souhaitent 

faire une d&claration avant le vota. 

Je vais foire uns diclrration en ms qualid de reprosentant du Etats-Unis 

d*Azakique. 

Le Prestige et l’autorit& du Conseil de clécuti t.4 de8 Nations Unie8 sont des 

atouts tr&s importants. Lors de nwnnsnts critiques, dana le pasah, le Conseil a 

exerc6 ef ficaceumt son autor iti pour fa ire progresser la paix et la sécur i t6 

internationales avec une influence durable. L’adoption des r&solutions 242 (1967) 

et 338 (1973), qui restent la base d’un rbqlement pacifique du conflit 

arabe-isradlien et du probllt palestinien et qui sont acceptdes par pratiquement 

toutes les parties, sont des exemples d’intervention efficace du Conseil. 

Malheureusement, le Conseil a été convoqué A de trop nombreuses reprfses, en 

particulier ces dernihres années, pour examiner des initiatives qui n’avaient gu&re 

d’utilité dans ce conflit. 
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Le projet de t&aolution dont noua aamaS saisis aujourd’hui teprbaenter 

wlheureusemant, ce genre d’effort. C’oat la quattihm fois que le Conseil se 

Aunit pour examiner la situation sur la vive occidentale et A Casa depuis que lea 

manifestations et la violence y ont &latd en **tire. Lea Etats-Unis pmsent que 

les trois risolutions adopt&ea au coura de cette pkiode ont largement exprim& 19 

point de vue du Connil & ce sujet. De nouvelles t4aolut ions sont pour 1’ instant, 

A notre avia, superflues et inopportunes, au mieux. Au pire, elles peuvent faire 

d6vier les efforts diplcnatiquea en murs, qui sœt conçus pour aborder de manibre 

pratique le diaordre actuel, qui l at lui-rirr un l ympt8m de l’inaptitude a trouver 

une solution au pcobl&r prkatinien et i rialiaer l’objuztif plua vamte qui 

conaiate & trouver une paix juste et durable pour toute les parties ooncernks. 

Les Etats-Unia vont apposer leur veto au projet de r%aolution d’aujourd’hui, 

perce qu’ils pensent qu’il s’agit d’un effort inopportun pour faire intervenir le 

Conaeil de l kuriti sur du problha qui, pour lwinatantr pwvent itre mieux 

r(glia par dsa ttoiea diplamatiquaa. 

Depuis le %dbut &a d&ordre~, œn qauverneœnt n’a a0884 d*crwroUrag9f toua 
ceux qui ont une influenue sur la ritu8tfon & eouvter A la restiuration dr l’ordre 

ofvil sur la RiW! auaidentrle et b @asa. cal.4 est india~mable pour que les 

efforts visant A aboutir 4 un rigtmnt puiaaent ao poursuivre. Plus importsnt 

encwre~ lea Etats-Unis 06fuultent lea part fu direatement cmoern~ea sur les 

rrniirea de r6gler le aonflit psleatinîm et trouver une paix permanente et global9 

Par la n&goaîatton sur la bme des r/aotutima 242 (1967) et 338 (1973). Un amxd 

sur un prcceaaua de n&qooiation et ha l uapieaa opportunas pour ces nbqocfatiars ne 

pewent aboutir qU*aveo le mmmtrunt dea parties directeamt concernbea. On ne 

prut PS lea leur imposer, nha fndireutcnant, comte erasie de le faire ce projet 

de riaolut ion. 

Mon gawerneatent reconnnatt et respecte les int&r&ta de lt6rqaniaation des 

Nations Unies et du Conaeil de l kuriti dans la recherche d’une solution au conflit 

israilo-arabe. Nous reapectona les efforts tentis per le Secrétaire q&n6ral et aon 

repr6aentent pour Evaluer la situation actuelle & la demande du Conseil. #wS 

apmyons le travail vitil que lee institutiona des Nations Unies acconpl iosent pour 

am&liorer la situation %e6 Palestiniens sur la Rive occidentale et à Gaaa. 

C!ependant, nous n’approwons par ce qua fait le Conaefl, en l’occurrence, pour 
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aborder le disotdte actuel et la rlaction d*fsraOl d’une mnibre futile et 

redondante et lancer un processus de n&gociat ion avant qu’un accord soit intervenu 

entre les parties sur les auspices appropriks pour ces n&ociations. L’autorit 

du Conseil de sécurieé sur ces problémes doit &tre invoqu&e avec sageme et 

parcimonieusemnt et au moment opportun. 

Je reprends maintenant mes fonctions de Pr/sident du Conseil de shcuriti. 

Je vais mettre aux voix le projet de rbsolution contenu dans le document 

s/19466. 

Il est procCdC au vote b main 1evCe. 

Votent mur 3 Algkie, Argentine, Brisil, Chine, France, Allomagner 

Ripublique fCdCrale d*, Italie, Japon, Ndpal, B&&al, Union 

des Rapubl iques socialistes sovi/t iques, Royaume-Uni de 

GrandbBretagne et d’Irlande du Nord, Yougoslavie, Zambie. 

Votent contre t Btats-Unis d*Adrique. 

Le PRS!BIlXNT (interprhtian do l”anqlais) 8 Le rirultat du vote est le 

suivant t 14 voix pour, une voix contre. Le projet de risolution n’a pas &ti 

adapti, en raison du vote n6qatif tY*un mrhre $erraarrnt du Conseil de s&urit&. 

Je vais donner la parole aux reprbsentsnts qui aouhaftent faire une 

dklaration apris le vota. 

M. RPXLWX2OV (Union des RBpubliques socialistes sovi&tk$ues) 

(interprbtation du russe) ; Monsieur le Prbsidmt, &tcrnt dem6 que c’est IM 

premike intervention au Conseil au mie de f&vrier et qua nous en mmes b peine 

au tout d&but du amis, je voudrais saisir cette occasion paur vous f6licitet h 

l*occasion de votre accession a la présidence du Conseil de sLcurit&, poste de 

hautes responsahilit~s, Nous mmmes convaincus, sayez-en assud, que les grandes 

qualit6s diplomatiques et les qualit personnelles dont H. Waltera et vous-m&œ, 

M. okun, kes dotés, vous permttront de diriger avec su~cés les travaux du COnRoi 

de s&utiU 8u mois de fdvrier. 

Bien entendu, ma del$qation tient compte des diffhnces qui existent entre 

les actions d’un metire du Conseil de s&curitd agissant en tant que prbsident et en 

tant que chef de sa dhlkation. 

J’ai perd utile de souligner cet aspect des choses pour que tous comprennent 

bien mon intervention dans laquelle il n’y a pas, et il ne peut malheureusement pas 

y avoir aujourd’hui, de compliment% b l’égard de la délégation des Etats-Unis, 
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laquelle a mafqu& 14 ptanibra journée de aa pr/aidence du Conaeil de a&curit& par 

un veto aolitaira, contraire A l’esprit d’unaninit& manifesté par tous les autres 

madxes du Conseil de a&urit&, oppoai A une d&ciaion indispensable et iqortante 

qui, ai on l’examine de msnfhre objective et impartiale, était r&diq&e en dea 

termes trhs nrod&r&a et meaurb et btait tout 3~ fait &quilibr&e et objective. 

En poursuivant rm)n introduction, je voudrais balement rendre hommage h 

l’hnbaaaadsur du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 

f&liciter dea qualit&a ptofeaaionnellea éminentes dont il a fait prewe ainai que 

de la façon &ntcgique dont il a d irigb les travaux du Conseil au mois de janvier. 

Sir Ccfapin, par aea innombrables qualitba, a’eat acquis notre respect inconteat&. 

Nous appr&cfona né>tamnt le fait que, justement sous aa priaidtnce, il ait enfin 

&t& poaaible de marquer un tournant dans les travaux du Camail de abcurid qui, a 

enfin connanci a travailler presque i l’heure. Ce n’est ~a, bien entendu, la 

caractirirt lque ma joute de la pr&oidence de str Criapin, ma ir c’est un trait unique 

et O*emt pourquoi je penaaîa utilo de le untionner aujourd’hui et d’exprimer 

l’esgofr qu’i l’avenir aurai, la8 aa*rea du Conseil vont a5mf pauraufvre la 

ttaf¶iticm qui a &t& î~uguris saus la pt6sidmue de sft Critpfn. 

La d&l&qation l oviitique a vota pour le projet de rholution prhenti per les 

d616gatima de l*Alqérie, de lgArgentfne, du N&p& du Sh6g81, de la Yougoalavfer 

et de la Zaabiec avant tout parae que noua partageara la profonde tnquihtude 

tefl&th dans oc projet, qui a &tb exprîir&e pratiqument p6r toua, II l*exception 

d’un ou deux tepr~aentanta qui sont intervenu8 pendant les dbbata tettifa b 

l’examan de la situation tragique dans laquelle se trouve le pauple palestinien 

dans les territoires palastinima omup6a. 
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?aoe aux otuels aates de rbpresmion perpitrds prr le Gouvernesent fsrablien 

contre les Palestinien8 vivant aur la RiVO oaaidsntale et dans la bande de Casa, 

nul ne psut nie; que les Nations Unies doivent de touto utgenoe apporter aide et 

protection. 

La question n’est pas de mavoir oo&ien de rduniom nous avons consacrbea A 

l’exaxen de cette question et oambien do rh&Hdnr noua avons dij& adopt6ea. 

Hdlas, la situation ne alest pss dliorie l t ai elle ne change pas a l’avenir, 

cmnt 1s Conseil de sburit6 pourra-t-il juatitior son manquement a se8 

responsabilit4s et son inaptituds i prsndre les dkisionr vouluos concernant la 

rituation dans les territoires palestiniens cmcupis? Rion ne pourra le justifier. 

C’est notre devoir, notrs reqxmsabilit~. 

Nous avons vot6 pour 18 pro jet de risolution parce gus nous partageons les 

idirr sxpria&as dans le rapport du Secdtaire g(niral en date du 21 janvier 1989 

(documnt S/19443). Noua voudrions, uns fois onoore, f6licîter n. Pker de Cu6llar 

gour le oaraetire &$actit et oircutatawi~ da mn r-port at 10 ramescier pour ses 

id608 st sea auggeations eonstruotiver quant l \DI mares 1 prendre par les 

Watîoms Unies i l’dgard ds la rituatian dans le8 trtritdres ouau$& et quant au 

rhglsmsnt de la question de Palwtino, qui l rt w weur du problir du Wyen-Orient. 

A uet dgard, nous jugama partiauliirmnt împartant qu’au murs des d&bata 

uon8mr&r k l~sxamsn du rapport du Seorkaire ginira ae mit nniferti de mtnilre 

tr/r pduiae un dbrir g(n&ral de soir m&&rer ba prdpmatifa en vue de la 

awnmaatim de la eonf4rencs internationale sur 10 W6yan-Ortant que ahacun d’entre 

nous, pratiqusment, a reuonnu cams (tant le saul moyen ds nous pstasktre de msttre 

fin & la situation exploaiva qui r&gne actuellerwnt au noyan-Oriant. 

A ae propos, je woudraia une foia de plur appeler l’attention des ntembreo du 

Conseil de sburit4 sur la grande fnpartame que rev$t la proposition contenue dans 

la lettre que n. Chevardnadze , Ministre &s rEfairea /trang/ros de lWl99, a 

adresde au Seerdtaire giniral des Nations Unies cnMQernant les masures concr&tsr 

de nature i faciliter et b aec&&rer la cawocation de la conf&renae internationale 

sur le Hoyen-Grient. 

Nous regrettons profondbment que Ie veto oppos& pour la deuxi&me fois en deun 

semaines par les Etats-Unis aux projets de r&&olution du Conseil de sbcurit~ sur 

U~UZ queirtion cruciale liée b la situation au Liban et dana les territoires arabes 
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accup48 n’ait pas petmis au Conseil de s&cutit6 de s’acquitter des obligation8 que 

lui confire la Charte et de prendre les d&isions qu’attendait l&gltimsmnt de lui 

la comunautb internationale pacifique. 

La ddl&gation de l’URSS est certaine que l*inpossibflit6 & Pest trou& ie 

Conseil de sburit4 d’adopter aujourd’hui le projet de rholution en raison de la 

position adcptae par un metire permanent du conseil de sburitb n’e+chera en rien 

le Sec&taire ginhsl de ne nbnager ruuun effort, avec la compétence et la 

persh6rame qui le uaractdrisent, pour rerrplir le mandat qui lut a &t& confi par 

le Conseil de sicuritd et par l*Assembl& g6kale. Nous esdrons aussi que le 

Secr/taire ghhal agira de msniire hergîque dans le cadre des orientation8 qu’il 

a lui III~ fixbs dans le rapport qu’il a pr&sentd au Conseil de S&urit&. Ce 

rapport conserve toute sa force et toute sa signification. 

Nous l spkons 6galemnt que le Conseil de s&uritC, en dipit de cette entrave 

h ses tmvam, oont huera d*omavrer & l’am&lioration de fa situation drns 108 

territoires rmcupb, situation qui ne paut manquer de susciter &aoi et oolite ohes 

tout Ilo&te tmme. Nous l spkono que le Conseil de deuri ta trouvera le moyen 

d’agir l fffaaament pour ram6dier & cette situation aosplexe en temnt conpfe des 

lntbhm dee Palertlniem et en raderohant uns solution juste au problbrr, de la 

Paleartine dan8 le oadre d’un r)glemnt global. 

Nous voudrions enfin expriur: l’a-ir que le Gouverneamt fsrailien 

n’intarprkera pas l’inaptitude du Conseil d’adopter le projet de risolution en 

raison du veto habituel des Etats-Unis aomts un aval, de la part du Conseil da 

shuriti, de la politique de ml-Aviv d’une manfire ginbcale et de sa politique b 

l’agard dw territoires oocwp(s en part fculfer. L~opfnfen publique mondiale n’aura 

pas dsux interprbtations. Elle condamnera d’une seule et n&se voix la fmlitigue 

iera&lienna et elle aura uns seule et s&me exigence t voir entawr un processus de 

r&glemsnt global, juste et durable, du conflit arabe-israélien. 

Le PRESIDEtJT (interpr6tatim de l’anglais) t Je remtcfe le représentant 

de l’Union soviitique pour les paroler. aimables qu’il a eues pour 11Rmbsssa8euf 

Walters et pour moi-nhm, en notre qualité de président du Conseil de sdcurité. 

Le reprhsentant de l’Organisation de libération de la Palestine a dcmandi la 

parole. Je la lui donne. 
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M. TER21 (Organhat Son de libération de la Paleat ine) (intetprbtation de 

l’anglais) : Monsieur le Prhfdent, je sais qu’il est un p6u difficile pour les 

Etats-Unis d*occuper la pbsidence di Conwil de sburid. Je voua souhaite 

danaoitu la bienvenue b 06 poete, et j*eephre qu’au cour8 du moir de f&rier le 

Conseil de siauriti continuota son oeuvre positive. 

Qu’il ne soit permis aussi de dire combien noue somnm reconnaissant8 b 

Sir Crirpin Tickoll pour son dhouement et ma diligence au cours de ces deux 

derniirer l enuiner . Xl a donn& toute la masure de son sens &s responsabilitQ et 

de son objectiviti dans la conduite des travaux du Conseil. 
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Sic Crfspin a voulu avant tout empkher que la ccmmunautd internationale 

n’6choue dans aa poursuite de l’entente et de la paix. Il n’a pas accompli tout ce 

qu’il aurait souhait6, riais du moins, il a fait de son mieux. 

Je voudrais balement assurer le Secrétaire g&n&al des Nuit ions Unies que son 

rapport a reçu un appui unanime, en dbpit du veto. A notre avis, chaque 

représentant a lou6 le rapport et a acceptb ses recorrmandations. Nous sommes 

certains que cela ressort ira a 1’6vidence des comptes rendus des dbbats qui ont eu 

lieu avant le vote, en dCpit du veto. 

Je voudrais relater certa iris &v&nements, part iculikenmnt atroces, qui se sont 

dkoulés depuis la dernibre sdance du Conseil, vendredi. Hier soir, par exemple, 

des colons sionistes et des metires des forces israéliennes ont enlevé quatre 

enfants du camp de réfugib de Deishe; ce matin, 30 autres enfants ont Cté 

enlevh. Nous samnes toujours sans nouvelles de leur sort. 

Aujourd’hui, les forces d*uucuprtfon ont ouvert le feu sur des manifestants a 

Balqiliya et ont arr&& un gatgon de neuf anse Sabir Dsoud Tibaoui. 

La r&sultst de l’assaut sur laplouse, qui 8 oomsncb vendredi, se ahif ire 

& 72 b&essk, dont 29 l’ont 6t6 par de vraies munitions. Les blesds ont ht6 

amsnbr dans l%$pital de 1Wian 6es fatmer palestiniennes et un appel a été la& 

pour obtenir des fournitures suppl&msntaires de sang, d’iade, de panmemnt~ et tout 

ue qui est n&cessaire pour traiter les bless6s b l*h&pitsl. 

A Hebron, Yamsil Ata Isms il st Adnan Dar ‘aoui, de Bsn in-Nahin, ont 6tb 

transport& cb l*h?kpital pour traitsmsnt & la suite de blessures infligber per de 

vra ire munit ions. 

X Anata, quelque 20 Paleetiniens ont ht6 bless& et deux ont éti tuérr l’un, 

nouayyad Shaar, avait 21 ans, l’autre, Murad Uamdallrh, 17 uns. 

Bien entendu, nous avons tous suivi ce qui s’est pa~~b a Jkusalem devant 

1’4qlisa du Saint-S6pulcre. Nous avons 6qalemnt appris 1’ attaque commise contre 

l’église orthodoxe de Beit Sahour, prhs de Bethloem. Nous avons ht6 informés d’une 

situation similaire & Ramallah, où, dimanche, les fidiles ont Bté attaqués et ont 

fait l’objet de violences. Mais cela faisait suit e aux attaques de la semaine 

derniére contre des mosquées à JCrusalem et ailleurs. 

Nous avons entendu dire que la ville de Naplouse a 6th déclar6e zone de 

conflit. Nous savons bien 6vidcnuwnt ce que cela signifie : le couvre-feu a ét6 

décréte pour la neuvième foie en deux semaines b Naplouae. 
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A Gaza, la situation n’est quère diffkente; le8 camp8 de rdfUqib8 font 

toujours l’objet de crimes atroce8 de la part des forces d’occupation. A cet 

hard, nous souhaitons que le Secrbtaire g&nkal poursuive ses efforts pour mettre 

a la diaposition de ces campe de rafugiCs le8 services et l’assistance de l’Office 

de secours et de travaux des Nations Unies pour le8 réfuqi& de Palestine rlans le 

Proche-Orient (WR%&). 

Deux choix s’offrent b nous : le maintien du statu quo, qui signifierait que 

nous nous prbsenterons chaque jour devant le Conseil avec une nouvelle liste de 

victimes, de blessés, de femes qui ont avorté aprés avoir respiré de8 qazr et, 

bien d’autres encore : nous venons d’apprendre que l’armée isradlienne larque un 

genre de liquide de couleur verte, qui semble âtre beaucoup plus meurtrier que les 

gaz lacrymogbes. Nous n’avons pas reçu d’information prbcise sur la nature de ce 

liquide vert. 

Bim ividemmnt, nous 8osms8 tout i fait convaincus qu6 le prcrtfqe, 18 

dîgnitb et l’autorit du Conseil de S&?urit& des #atîons Unies doivent 8tre 

d&fendw. C’est per respeot pour cette digniti, paur ce prestige et pour catt6 

autorit que nous soamm ici. Nous so@neu venus pour veiller a ce que le Conseil 

de sdouri t6 soit mis en mesure d’accomplir la mission qui lui a 6t& aonfih I Ie 

auintion de la psfx et de la u&urit& internationales. Mous avions es&4 que ses 

mmbres, indtvfduelkment et collectivemnt, garantiraient le respect des 

dispositions de la quatrfhe Cowention de Genlve. En se prdsentant devant le 

Conseil, personne ne perte atteinte b son prestiqe , et personne ne sape son 

autorité1 au contraire, c’est pour en appeler a cette autorité que nous 80mlneS 

venus ici. 

Le représentant des Etats-Unis nous a dit que les rbsolutions 242 (1967) et 

338 (1973) restent les bases d’un r&glement pacifique du conflit arabo-iarablien et 

du problème palestinien. Je ne 8UiS pas dlacccxA. Je le8 ai lues - je pense I&I!& 

les connalttre par coeur - et il n’y a aucune mention, explicite ou implicite, du 

problbme paleet inien. Autant que je me souvienne, en 1978, le Gouvernement deS 

Etats-Unis a dit trés clairement que la résolution 242 (1967) n*abordait pas 

l’aspect politique du problhe palestinien. Comment, dans ces conditions, peut-on 

nous faire croire que le% Etats-Unis pensent h présent que la résolution 242 (1967) 

est la base d’un rèql.ement pacifique du problème palestinien? 
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quel est le pri>bl&ae palestinien? Il ert trér clair pour tout le monde : les 

Palestinien8 ont it6 expulsh de leur8 foyers, ne aont vu privés de leur droit i 

l’autodbterdnatfon et de leur droit 4 la vie, et maintenant on lea l trannfbte” de 

leurs foyers - euphémisme pour •~lfminerm. 
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Par conakjuent, où voit-on que les rbsolutions 242 (1967) et 336 (19731 

traitent du problbms palestinien? Ensuite, on nous dit que ces rdaolutiona ont 6tB 

acceptbss par virtuelleamnt tout08 les partie5. Je m demande quelles aont cea 

part iea et si le peuple palestinien est ou non partie au conflit. Noua appelons ce 

Prob%e le problkne palestinien: donc, le peuple prrlestinien, par la force des 

choses, est partie à ce problbm. Les Palestiniens n’ont iamaia, que je sache, 

ecceptd ni la r6aolution 242 (1967) ni la rbsolution 338 (1973). 

Nouu poursuivons la lecture de la d6claration du reprdaentant des Etats-Unis, 

qui noua dit que trois risolutions ouffiaent. fkmaaa-naus en train de n&cyecier un 

contrat conrwrcial - trois rkolutlona maintenant, deus plua tard, et deux veto8 

doivent 6quilibrer le bilan - ou examinons-noua des problbmaa rdela? CPI est eh 

train de tuer des gens. NOUS ne jouons pas b un jeu pour fa ire un score de 7 a 31 

il aIagit ici de l’svenir d’hrea humeina. Est-ce que lea risolutions et les 

travaw du Conaeil feront vraimant obstacle aux efforts diplamtiquea en cours, et 

ne 5ont Qnu p55 rrpproprih? Mou5 entendons perler de 4385 oftorts diploamtiqw5 

drpub 1949. J’appartfem en effet au gtow d’&ge qui re souvient des efforts 

dfplaastiquea fait6 en 1949. OÙ ert-oe que cela nou5 a men4a? u nombre de 

r&fugf68 enregistrer /teit alors de 800 000) & prbent, il5 sont plu5 de 

2 millîons. Ouatre-vingts pur aent de la Palestine 6taient alors um.tpiat 3 

prhsent, c’est l20 S qui sont oucuP(5, si on fnolut les autre5 territoires arabes. 

Fer conshquent, où noua mihent ces efforts diplcaaet iquea? 

Ensuite, on hous dit que lea ttsts-unis conaulteut les part iea directement 

9onceondes sur les moyens de r6qler le conflit peleatfnfen et d’ tnstaurer une grrfx 

parmdnente et glckmle. Je ma daahahde avec qui le Ckwvernement des Etats-Uni@ 

prodtd6 i deS consultations. 01 a vu des qena I la t&l&viaion, a8nra b Waehinqton, 

dire que le repr&aentant des Peleatiniana c’est lgOrqeniaat ioh de libdrat ion de la 

Palestine. Alors, je ne sais p55 avec qui lea Etats-Unis proddent 1 des 

consultations. Qui plus est, ai lea Etats-unie coneultant vraimant en vuff 

d’aboutir 3i une paix qlobale, on pourrait penser , au moins dans un premier tempar 

qu’i Ia sont en consultation 5vec une part fe reprdaentattve. Or, pour autant que 

noua sachions, lea Exata-Unis ne prtx&dent pas 81 des consultationa avec une partie 

qui reprfkente le6 Palestiniens. Nous ne savons pe ef des consultations ont lieu 

avec d’autres peraonnes directement reap6naahles de l’avenir du puple palestinien 

et du territoire paleatinten. 
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Personne ne cherche une solution imposée. De telles solution8 sbnt le 

r&%oltat d’une m6thode qui a 6choué. L’optior militaire n’a pas rbssf à imposer 

une solution, en raison de la dkermination manifestée par ces jeunes gens dont les 

pierres sacrées ont prouve qu’elles dtaient plus puissantes et plus efficaces que 

les tanks, que le liquide vert déversé sur les manifestants et que la loi martiale. 

Bien sûr, nous respectons tous les intérêts de l’Orqani%at ion dea 

Nations Unies et du Conseil de &urité. Mais nous devons respecter également le 

fait que 1’0rganisat ion des Nat iol-.s Unies et le Conseil de sécurité doivent avoir 

les moyen5 de s’acquitter de leur devoir. En opposant leur veto, les Etats-Unis 

enpêchent le Conseil de sécurite de s’acquitter de son devoir. 

Dans le projet de résolution , nous ne voyons rien qui puisse empêcher la 

comunauté internationale de dire, par exemple, que le Conseil 

“Affirme la nécessité de parvenir d’urgence, sous le% auspices de 

l’orqanisation des Nation% Unies , à un r&glemnt global, ju%te et durable du 

uonflft atsbo-israalien, dont le probl&e palestinien fait partie 

int&gr%nt%. . .* 

%i les %tatr-Unie ont 1’ fntent ton d’agir en dehors du cadre de l’Organi%ation des 

Nation% Unies ou d’e%@aher celle-ci de s’acquitter de ses responeahllit6s dans ce 

aas0 je peux uomprendre ceLa. Mais, je pr&%um%, en toute bonne foi, que le 

Uouvern%m%nt des Etat%-Unis, lui ausri, souhaite oeuvrer dan% le cadre du tay%t&IIe 

des Nations Unies, car tous les efforts faite en dehors de ce myst&s n’ont pas 

abouti à 18 paix. Je n’ai pas B citer l’un de% exemple% les plus frappants d’échec 

en la mati/re. 

Ou, peut-etre, le5 Rtèts-Unis s’opposent-ils 24 ce que 14 Conseil exprime sa 

volonté d’oeuvrer a l’instauration d’une paix qlobale, juste et durable? Je ne 

sais pae. E%t-ce que les Etats-Unis veulent vraiment dire qu’ils %‘opposent B ce 

que le Conseil de s&urité oeuvre en vue de llinstautatfon de la paix? 

L’autorité du Conseil a toujours été invoquée sagement, 5aia pas de manière 

Select ive. Le fait que le Conseil s’est acquftt8 de 5on devoir AF! maniéra au%si 

correcte par le passé ne donne vraiment pas l’impression qu’il aurait aqi Ae 

maniace peu sacje. 
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Nous SOINMS heureux que la communautf$ internationale, telle qu’elle est 

repr&3ent&e au Conseil, ait aqi comme elle l’a fait. Nous exprimne notre 

reconnaissance aux 14 membres qui ont voté pour le projet; cela montre que le 

Gouvernement des Etats-Unis a choisi de se singulariser et d’oeuvrer contre les 

efforts de paix. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anqlais) t fl n’y a plus d’orateur 

inscrit sur ma liste. Le Conseil de skuritd a ainsi achevé, b ce stade, l’examen 

du point inscrit à son ordre Ou jour, 

La séance est levée à 18 h 25. 


